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PRÉFECTURE DE SAÔNE-ET-LOIRE 
 
 
 

 
Service Départemental d’Incendie et de Secours 
de Saône et Loire 

 
ARRETE PORTANT  
SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ANALYSE  
ET DE COUVERTURE DES RISQUES 
 

 
ARRETE N° S.D.I.S. 19-195 
  

 
 

LE PREFET DE SAONE-ET-LOIRE , 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 
 
 
 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 1424-7, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°11-035 en date du 20 avril 2011 approuvant le schéma départemental d’analyse 

et de couverture des risques de la Saône-et-Loire, 
 
Vu l’arrêté n°17-088 en date du 12 juillet 2017 portant prolongation du schéma départemental d’analyse 

et de couverture des risques de la Saône-et-Loire, 
 
Vu l’avis conforme du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de 

Saône-et-Loire par la délibération n° 2019- 09 en date du 25 mars 2019, 
 
Vu l’avis du conseil départemental de Saône-et-Loire par sa délibération n°105 en date du 14 mars 

2019, 
 
Vu l’avis de la commission administrative et technique du S.D.I.S. 71 en date du 6 mars 2019, 
 
Vu l’avis du comité technique du S.D.I.S. 71 en date du 26 février 2019, 
 
Vu l’avis du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du S.D.I.S. 71 en date 

du 26 février 2019, 
 
Vu la présentation au collège des chefs de service de l’Etat du 13 mai 2019. 
 
 




